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2052 (XX). Rapporl8 du Commis8aire général 
de l'Office de secours et de travaux des Na~ 
tions Unie8 pour le8 réfugiés de Pale8tin~ 
dans le Proche-Orient 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 194 (111) du 11 décembre 
1948, 302 (IV) du 8 décembre 1949, 393 (V) .et 394 
(V) <les 2 et 14 décembre 1950, 512 (VI) et 513 (VI) 
du 26 ianvier 1952, 614 (VII) du 6 novembre 1952, 
720 (VIII) du 27 novembre 1953, 818 (IX) du 4 dé
cembre 1954, 916 (X) du 3 décembre 1955, 1018 (XI) 
du 28 février 1957, 1191 (XII) du 12 décembre 1957, 
1315 (XIII) du 12 décembre 1958, 1456 (XIV) du 
9 décembre 1959, 1604 (XV) du 21 avril 1961, 1725 
(XVI) du 20 décembre 1961, 1856 (XVII) du 20 dé
cembre 1962, 1912 (XVIII) du 3 décembre 1963 et 
2002 (XIX) du 10 février 1965, 

Prenant acte des rapports annuels du Commissaire 
général de l'Office de secours et de travaux des Na
tions Unies pour les réfugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient, pour les périodes du ter juille~ 1963 au 
.30 juin 1964 1 et du l"' juillet 1964 au 30 jum 1965 2, 

1. Note avec un profond regret que ni le rapatrie
ment ni l'indemnisation des réfugiés prévus au para
graphe 11 de la résolution 194 (III) de l',~ssemblée 
générale n'ont encore eu lieu, qu'aucun progres notab!e 
n'a été réalisé en ce qui concerne le programme de re
intégration des réfugiés, soit par le rapatriement soit 
par la réinstallation, program1J1e que l'Assemblée ~é
nérale a fait sien par le paragraphe 2 de la résolution 
513 (VI), et que, de ce fait, la situation de~ réfugiés 
continue d'être un sujet de grave préoccupation; 

2. Exprime ses remerciements au Commissaire géné
ral et au personnel de l'Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans 
le Proche-Orient pour le dévouement dont ils ne cessent 
de faire preuve en vue d'.assur~r ~ux ,réfug_iés _de _Pa
lestine les services essentiels, ams1 qu aux mstltuttons 

1 Documents officiels de r Assemblée générale, dix-neuvi~me 
session, Sutplément n° 13 (A/5813). 

2 Jbid., vingtiime session, Suppléme,it n° 13 (A/6013). 

15 

spécialisées et aux organisations privées pour l'œuvre 
très utile qu'elles accomplissent en faveur des réfugiés; 

3. Appelle f attention sur la situation financière cri
tique de l'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche
Orient exposée dans le rapport du Commissaire 
général; 

4. Constate avec regret que les contributions à l'Of
fice de secours et de travaux des Nations Unies pour 
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient n'ont 
pas jusqu'à présent été suffisantes pour permettre à 
l'Office de faire face à ses besoins budgétaires essen
tiels; 

5. Invite tous les gouvernements à faire, d'urgence, 
le plus grand effort possible de générosité pour satis
faire les besoins futurs de l'Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Pa
lestine dans le Proche-Orient, compte tenu en particu
lier du déficit budgétaire que prevoit le rapport du 
Commissaire général ; 

6. Prie le Commissaire général de l'Office de se
cours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés 
de Palestine dans le Proche-Orient de prendre les me
sures nécessaires, notamment par la revision des listes 
de rationnaires, problème qui a été et reste un sujet de 
grande préoccupation pour l'Assemblée générale, afin 
d'assurer, en coopération avec les gouvernements inté
ressés, la répartition la plus équitable possible des se
cours en fonction des besoins; 

7. Invite la Commission de conciliation des Nations 
Unies pour la Palestine à intensifier ses efforts en vue 
de l'application du paragraphe 11 de la résolution 194 
(III) et à rendre compte à ce sujet, selon qu'il convien
dra, et au plus tard le 1er octobre 1966; 

8. Décide de prolonger jusqu'au 30 juin 1969, sans 
préjudice des dispositions du paragraphe 11 de la ré
solution 194 (III), le mandat de l'Office de secours 
et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés 
de Palestine dans le Proche-Orient. 

1395• séance plénière, 
15 décembre 1965. 


